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Avis du 5 juin 2000

sur le projet d’arrêté interministériel relatif aux conditions sanitaires
d’importation de carnivores domestiques en provenance de pays tiers

et sur le projet d’arrêté interministériel relatif aux conditions
sanitaires requises pour l’introduction en France de carnivores

domestiques en provenance des Etats membres de l’Union
Européenne, non destinés à la vente et accompagnant des voyageurs

 (Saisines n° 2000-SA-0030 et 2000-SA-0123)

Par lettres du 31 janvier 2000 et du 9 mai 2000, la Direction générale de
l’alimentation a saisi l’Agence française de sécurité sanitaire des aliments d’une
demande d’avis sur un projet d’arrêté interministériel relatif aux conditions sanitaires
d’importation de carnivores domestiques en provenance de pays tiers et sur le projet
d’arrêté interministériel relatif aux conditions sanitaires requises pour l’introduction en
France de carnivores domestiques en provenance des Etats membres de l’Union
Européenne, non destinés à la vente et accompagnant des voyageurs.

- Considérant que la rage canine est à l’origine de la quasi-totalité des morts
humaines par infection rabique dans le monde,

- considérant que les techniques actuelles de titrage sérologique ne permettent pas
de différencier les anticorps induits par la vaccination de ceux qui apparaissent
suite à une contamination par le virus rabique,

- considérant les incidents observés ces dernières années liés à l’importation en
France d’animaux en provenance de pays d’enzootie rabique,

- considérant la situation sanitaire française permettant une reconnaissance
prochaine du statut indemne de la France au regard de la rage,

l’Agence française de sécurité sanitaire des aliments estime nécessaire que
l’autorisation d’importation de carnivores domestiques (chiens, chats et furets) à des
fins commerciales soit désormais limitée aux animaux en provenance de pays tiers
indemnes de cas autochtones de rage canine.

Sous réserve de la prise en considération de cette disposition qui tend à améliorer la
maîtrise du risque sanitaire majeur que représente la rage canine pour l’Homme,
l’Agence française de sécurité sanitaire émet un avis favorable sur les deux projets
d’arrêtés proposés.
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